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Base légale Source

Résume en francais

Il résulte de la combinaison des dispositions de la loi n°® 81-03 organisant la profession d'huissier de
justice et de l'article 37 du Code de procédure civile que la notification par huissier de justice constitue
un mode de signification valable pour tous les actes, y compris le congé en matiere de bail commercial.
Viole ces textes et l'article 6 du dahir du 24 mai 1955, interprété a la lumiere de ces dispositions
postérieures, la cour d'appel qui déclare un tel congé irrégulier au motif que ce mode de notification n'est
pas expressément mentionné dans ledit dahir.
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